
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE GRANBY 
 
 

Règlement numéro 1343-2024 modifiant le Règlement numéro 
0747-2018 (borne de recharge résidentielle) afin de modifier les 
conditions d’admissibilité au programme 
 

 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné le 21 octobre 2024; 
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été déposé le 21 octobre 2024, le tout conformément à 
l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
LE 4 novembre 2024, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
2. Le Règlement numéro 0747-2018 visant à accorder une subvention pour l’achat et 

l’installation d’une borne de recharge résidentielle pour véhicule électrique est modifié de 
la façon suivante : 
 

− modifier le titre du règlement en retirant les mots « et l’installation » avant les mots 
« d’une borne de recharge résidentielle »; 
 

− retirer, à l’article 4, les mots « et l’installation » après les mots « à promouvoir et à 
favoriser l’achat »; 

 
− remplacer l’article 5.1 comme suit :  

 
« La remise accordée par la Ville au propriétaire d’un immeuble résidentiel est de 
quinze pour cent (15 %) du coût d’achat de la borne de recharge résidentielle 
jusqu’à concurrence d’un montant maximal de 150 $ par borne, payable à même 
le budget. »; 

 
− remplacer l’article 5.3 comme suit : 

 
« Dans le cas d’un immeuble en copropriété divise, une remise peut être versée 
uniquement au propriétaire d’une unité d’habitation. Aucune remise ne sera 
accordée à un syndicat de copropriété. » 
 

− remplacer, à l’article 5.4, les mots « unité d’habitation » par le mot « logement »; 
 

− abroger l’article 6.2; 
 

− modifier l’article 6.3 comme suit :  
 

« Pour être admissible, le bâtiment sur lequel la borne de recharge est installée 
doit respecter les conditions suivantes :  
 
 6.3.1 Être situé sur le territoire de la Ville ; 
 6.3.2 Être un bâtiment unifamilial ou multifamilial, servant principalement 

à des fins résidentielles et dont le pourcentage maximal de la valeur non 
résidentielle (INR) est 22 % ». 

 
− modifier l’article 6.4 comme suit : 

 
« Pour être admissible à la remise, la borne de recharge résidentielle doit être 
installée. » 
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− modifier l’article 6.5 comme suit : 

 
« La demande de remise doit être faite par le propriétaire du bâtiment où sera 
installée la borne de recharge ou par son représentant dûment autorisé. Dans le 
cas d’un immeuble résidentiel en copropriété divise, la demande de remise doit 
être faite par le propriétaire d’une unité d’habitation, ou son représentant dûment 
autorisé. ». 
 

− retirer, à l’article 6.7, les mots « et l’installation » avant les mots « de la borne de 
recharge » et remplacer les mots « doivent avoir été effectués » par « doit avoir 
été effectué »; 

 
− abroger les articles 6.9.2 et 6.9.3; 

 
− remplacer le formulaire de l’annexe « A » intitulé « Formulaire de demande de 

remise / Borne de recharge résidentielle pour véhicule électrique » par un nouveau 
formulaire, tel que présenté à l’annexe « 1 » du présent règlement. 

 
3. Le règlement numéro 0747-2018 n’est pas autrement modifié. 

 
4. Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 

 
 

 
 
 
_________________________________ 
Julie Bourdon, présidente de la séance 

  
 
 
_________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

   
Granby, ce 4 novembre 2024.   
 
 
 
 
__________________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 

  
 
 
 
_________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

 
 



 

 

PROVINCE DE QUÉBEC   
 
VILLE DE GRANBY 
 

ANNEXE « 1 » 
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Remplacer l’annexe A comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________ 
Julie Bourdon, présidente de la séance 

  
 
_________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

   
Granby, ce 4 novembre 2024.   
 
 
 
__________________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 

  
 
 
_________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

 


